Motion relative aux mesures de gestion de la qualité de l’eau dans les aires d’alimentation de captage du département de l’Aisne

La Chambre d'agriculture de l'Aisne, réunie en session plénière le 25 novembre 2011 à Laon, sous la présidence de Monsieur Philippe PINTA 
Délibérant conformément aux dispositions législatives et réglementaires
Considérant la volonté des pouvoirs publics de mettre en œuvre une politique d’amélioration de la qualité des masses d’eau
Considérant la volonté de la profession agricole de contribuer, pour ce qui la concerne, à l’amélioration de la qualité de la ressource eau
Considérant l’état d’avancement des procédures relatives à la gestion des aires d’alimentation de captage et des plans d’actions dans le département
Considérant les éléments techniques concernant les effets de la fertilisation azotée sur la pollution nitrique émanant de l’INRA et d’ARVALIS qui concluent à la pertinence des apports optimum d’azote au regard des objectifs de rendement, à la pertinence des cultures intermédiaires pièges à nitrate et à la non pertinence d’une réduction arbitraire des doses d’azote utilisées
Considérant que la mesure agri-environnementale territorialisée, limitation de la fertilisation azotée totale et minérale sur grandes cultures et cultures légumières dite «MAE Ferti 01», est incompatible avec la production de céréales, oléagineux et légumes en cohérence avec les exigences des cahiers des charges des principaux marchés
Demande aux pouvoirs publics départementaux et régionaux de surseoir à imposer l’ouverture de la mesure Ferti 01 dans les aires d’alimentation de captage lors de la CRAE du 8 décembre prochain
Demande aux pouvoirs publics de ne pas retenir la mesure Ferti 01 comme indicateur dans la démarche réglementaire (Article 21 de la LEMA) concernant l’amélioration de la qualité des masses d’eau.

